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ARRANGEMENT DE MADRID
DO 14 AVRIL 1891

CONCERNANT

LA REPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE
SUR LES MARCHANDISES

REVISE A

WASHINGTON Ie 2 juin 1911 et it LA HAVE le 6 novembre 1925

Les soussignes, dument autorises par leurs Gouvernements respectifs, ont,
d7un commun accord, arrete Ie texte suivant, qui remplacera l' Arrangement de
Madrid du 14 avril 1891, revise It Washington Ie 2 juin 1911, savoir:

ARTICLE PREMIER

Tout produit portant une fausse indication de provenance dans laquelle un
des pays contractants, ou un lieu Bittle dans l'un d'entre eux, serait directement
ou indirectement indique comme pays ou comme lieu d'origine, sera saisi a l'im-
portation dans chacun desdits pays.

La saisie sera egalement effectuee dans Ie pays on la fausse indication de
provenance aura ete apposee, on. dans celui on, aura ete introduit Ie produit muni
de cette fausse indication.

Si la legislation d'un pays n'admet pas la saisie a l'importation, cette saisie
sera remplacee par la prohibition d'importation.

Si la legislation d'un pays n'admet pas la saisie a l'interieur, cette saisie
sera remplacee par les actions et moyens que la loi de ce pays assure en pareil
cas aux nationaux.

A defaut de sanctions speciales assurant la repression des fausses indications
de provenance, les sanctions prevues par les dispositions correspondantes des lois
sur les marques ou les noms commerciaux seront applicables.

ARTICLE 2

La saisie aura, lieu a la diligence de l' Administration des douanes qui avertira
immediatement l'interesse, personne physique ou morale, pour lui permettre de
regulariser, s'il Ie desire, la saisie operee conservatoirement; toutefois, Ie Ministere
public ou' toute autre autorite competente pourra requerir la saisie, Bait a la
demande de la partie lesee, Bait d'office; la procedure suiwa aloI:s son cours
ordinaire.

Les autorites ne seront pas tenues d'efl'ectuer la saisie en cas de transit.
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ARTICLE 3

I~s presentes dispositions ne font pas obstacle a ce que Ie vendeur indique
son nom ou son adresse sur les produits provenant d'un pays different de celli
de la vente, mais dans ce cas J'adresse ou Ie nom doit etre accompagne de l'in-
dication precise, et en caracteres apparents, du pays ou du lieu de fabrication
ou de production, ou d'une autre indication suffisante pour eviter toute erreur
sur l'origine veritable des ma.rchandises.

ARTICLE 

4

Les tribunaux de chaque pays auront a decider quelles sont les appellations
qui, a raison de leur caractere generique, echappent aux dispositions du present
Arrangement, les appellations regionales de provenance des produits vinicoles n'etant
cependant pas comprises dans la reserve specjfie'e par cet article.

-' ARTICLE 5

Les Etats de l'Union pour la protection de la propriete industrielle qui
n'ont pas pris part au present Arrangement seront admis a y adherer sur leur
demande, et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention generate.

J-,es stipulations de l'article 16biB de la Convention d'Union s'appliquent au

present Arrangement.
ARTICLE 6

Le present Acte sera ratifie et les ratifications en seront deposoos It La Haye
au plus tard Ie 1 er mai 1928" :,.'2

Ii entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifie,'-'un }{iois apres
cette date et aura la meme force et duroo que la Convention genera.le. Toutefois,
si auparavant il etait ratifie par six pays au moins, il entrerait eB viguear, entre
ces pays, un mois apres que Ie depOt de la sixieme ratification leur aurait eM
notifie Pal' Ie Gouvernement de la Confederation suisse et pour les pays qui
ratifieraient ensuite, un mois apres la notification de chacune de ces ratifications.

Le present Acte remplacera, dans Jes rapports entre les pays qui l'auront
ratifie, l'Arrangement conclu It Madrid Ie 14 avril 1891 et revise a Washington
Ie 2 juin 1911, Ce dernier restera en vigueur dans les rapports avec les pays
qui n'auront pas ratifie Ie present Acte,

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires respectifs ont signe Ie present Arran-

gement.

Fait Ii La Haye, en un seuI. exemplaire, Ie 6 novembre 1925.

Pour l' Allemagne: VIETIN G HOFF.
v. SPECHT.
KLAUER.
AL-:eERT OSTERRIETH.

J. A. BARBOZA CARNEIRO.
CARLOS AMERICO BARBOSA

OLIVEIRA.

Pour les Etats- U niB du Bresil:
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Pour 

Cuba

R. 

DE LA TORRE.

la 

Ville libre de

ST. 

KOZMINSKI.

)antzig 

:

Pour SANTIAGO MENDEZ DE VIGO.FERNANDO 
CABELLO LAPIEDRA.

JOSE GARCIA MONGE.

Espagne

Pour la CR. DE MARCILL Y.
MARCEL PLAISANT.
CR. DROUETS.
GEORGES MAILI.JARD.

'ranee:

~I

I'I 01: I

': I

'our la Grande-Bretagne 6
'du Nord:

lrlandeH. 

LLEWELLYN SMITH.A. 
J. MARTIN.A. 
BALFOUR.

Pour Ie Maroc

CR. 

DE MARCILL Y

Ie Portugal

BANDEIRA.A. 

DE. PURY'\!V. 
KRAFT.

Pour 

la Suisse

Ia Byrle et Ie Grand-Liban CR. )E

MARCILLY.la 

Tchecoslovaquie: BARACEK.
Prof. Dr KAREL HERMANN -

OTAVSKY
lng. BOHUSLA V -P A VLOUSEK.

Pour 

la

umBle 

:

'R," 

DE MARCILL Y

8




